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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

LA COMMUNE D’AUBIGNAN, domiciliée à l’Hôtel de Ville à Aubignan, représentée par son Maire Monsieur 

Siegfried BIELLE dûment autorisé par délibération du 29 juin 2021,  

 

D’une part,  

ET :  

 

Madame Lucie DAVID, domiciliée au 756 Chemin de la Combe, 84810 à Aubignan 

 

         

D’autre part  

 

Ci-après désignés ensemble  « les parties » 

 

EXPOSE DES FAITS ET DES DESACCORDS ENTRE LES PARTIES : 

 

Le véhicule de Madame Lucie David a été abîmé sur la voie communale (chemin des Peupliers) le 28 février 

2021. Madame Lucie David a procédé aux réparations mais demande le remboursement des frais engagés à 

la Mairie d’Aubignan. Le montant s’élève à 222 € 

 

Les parties signataires, agissant en pleine connaissance et après un délai de réflexion qu’elles estiment 

suffisant, sont convenues de se rapprocher au moyen d’une transaction établie dans les conditions définies aux 

articles 2044 à 2052 du Code Civil à l’effet de mettre un terme définitif et irrévocable à l’ensemble de leurs 

désaccords. 

 

 

DISPOSITIONS TRANSACTIONNELLES 
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Article 1 : Objet du protocole 

Le présent accord a pour objet de mettre un terme définitif à l’ensemble des litiges opposant la commune 

d’Aubignan à Madame Lucie David s’agissant du remboursement de frais sur son véhicule. 

Article 2 : Concessions de la commune d’Aubignan 

La commune d’Aubignan accepte de prendre en charge le montant demandé par les ayants droit. 

Pour ce faire, elle accepte de régler aux ayants droit la somme ferme et définitive de 222 €. 

Article 3 Concessions  

En contrepartie, Mme DAVID renonce irrévocablement à poursuivre toute action judiciaire ou à introduire une 

quelconque action ou instance devant une quelconque autorité ou juridiction judiciaire ou administrative dont 

l’objet serait identique à l’article 1 des présentes. 

Mme DAVID reconnait que les concessions faites par la Ville telles qu’énoncées à l’article 2 des présentes et le 

versement de la somme mentionnée audit article sont réalisées à titre transactionnel, forfaitaire et définitif, 

conformément aux dispositions des article 2044 et suivants dudit Code, ceci afin de le remplir de tous ses droits 

et pour mettre fin à tout différend né ou à naître à l’occasion des rapports de droit ou de fait ayant pu exister 

entre les parties. Mme DAVID reconnait qu’elle est indemnisée de l’intégralité des préjudices subis et déclare 

avoir disposé du temps de réflexion nécessaire et bénéficié de tous les conseils utiles pour faire part de son 

entier consentement aux présentes, après en avoir préalablement mesuré la portée. 

Article 4 : confidentialité 

Sous réserve que le présent protocole soit dûment exécuté et dans la limite de la publicité qu’aient pu offrir les 

débats publics utiles à la délibération du Conseil municipal autorisant le Maire à régulariser le présent 

protocole, les parties s’engagent à conserver le caractère strictement confidentiel de la présente transaction. 

 

Les parties s’interdisent d’en révéler l’existence ou la teneur ainsi que les motifs des différend les opposant, à 

tout tiers en ce compris le personnel étant ou ayant été employé par la Ville, à l’exception des réquisitions 

formulées par les administrations fiscales et sociales ainsi que par l’autorité judiciaire ou juridiction 

administrative. 

 

Article 5 : effet du protocole- Autorité de la chose jugée 

Les parties reconnaissent que la présente transaction reflète fidèlement leur accord et traduit des concessions 

réciproques au titre du différend qui les oppose. 

Comme conséquence de la présente transaction, les parties soussignées se reconnaissent quittes et libérées 

l’une envers l’autre, tout compte se trouvant directement réglé et apuré entre elles pour toute cause que ce 

soit. 
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Le présent protocole est conclu en application des articles 2044 et suivants du Code civil et de l’article 2051 du 

même Code, selon lequel « La transaction fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une 

action en justice ayant le même objet ».  

Il vaut transaction entre les parties et met fin de façon définitive, irrévocable et sans réserve à tout litige né à 

ou à naître entre les parties du fait de leurs relations de droit ou de fait qu’elles ont pu avoir entre elles. 

Sous réserve de l’exécution intégrale des dispositions du présent accord par chacune des parties, cette 

transaction met fin irrévocablement à tout litige entre elles, les parties s’estimant totalement remplies de leurs 

droits, et chacune d’entre elles renonçant irrévocablement à toute instance et action pouvant trouver sa cause 

ou son origine, directement ou indirectement, dans les relations de droit ou de fait qu’elles ont pu avoir entre 

elles. 

Par conséquent, et sous réserve de l’exécution intégrale des dispositions du présent protocole, la transaction 

est insusceptible de dénonciation par l’une ou l’autre des parties. 

 

Fait en 3 exemplaires, à Aubignan le 30 juin 2021. 

Chaque partie confirme son accord sur les termes de la présente en apposant sa signature précédée de la 

mention « Lu et approuvé, bon pour transaction, bon pour renonciation et désistement de toutes instances et 

actions ». 

Pour la commune d’Aubignan,  

le Maire, Siegfried BIELLE 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les ayants droit, Madame Lucie DAVID 
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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

LA COMMUNE D’AUBIGNAN, domiciliée à l’Hôtel de Ville à Aubignan, représentée par son Maire Monsieur 

Siegfried BIELLE dûment autorisé par délibération du 29 juin 2021,  

 

D’une part,  

ET :  

 

Madame Patiricia Henin, domiciliée au 82 impasse de la Chicane, 84810 à Aubignan 

 

         

D’autre part  

 

Ci-après désignés ensemble  « les parties » 

 

EXPOSE DES FAITS ET DES DESACCORDS ENTRE LES PARTIES : 

 

Le véhicule de Madame Patricia Henin a été abîmé sur la voie communale (parking devant l’Eglise Saint 

Victor) le 28 mars 2021. Madame Patricia Henin a procédé aux réparations mais demande le remboursement 

des frais engagés à la Mairie d’Aubignan. Le montant s’élève à 226 € 

 

Les parties signataires, agissant en pleine connaissance et après un délai de réflexion qu’elles estiment 

suffisant, sont convenues de se rapprocher au moyen d’une transaction établie dans les conditions définies aux 

articles 2044 à 2052 du Code Civil à l’effet de mettre un terme définitif et irrévocable à l’ensemble de leurs 

désaccords. 

 

 

DISPOSITIONS TRANSACTIONNELLES 
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Article 1 : Objet du protocole 

Le présent accord a pour objet de mettre un terme définitif à l’ensemble des litiges opposant la commune 

d’Aubignan à Madame Patricia Henin s’agissant du remboursement de frais sur son véhicule. 

Article 2 : Concessions de la commune d’Aubignan 

La commune d’Aubignan accepte de prendre en charge le montant demandé par Mme HENIN. 

Pour ce faire, elle accepte de régler aux ayants droit la somme ferme et définitive de 226 €. 

Article 3 Concessions 

En contrepartie, Mme HENIN renonce irrévocablement à poursuivre toute action judiciaire ou à introduire une 

quelconque action ou instance devant une quelconque autorité ou juridiction judiciaire ou administrative dont 

l’objet serait identique à l’article 1 des présentes. 

Mme HENIN reconnait que les concessions faites par la Ville telles qu’énoncées à l’article 2 des présentes et le 

versement de la somme mentionnée audit article sont réalisées à titre transactionnel, forfaitaire et définitif, 

conformément aux dispositions des article 2044 et suivants dudit Code, ceci afin de le remplir de tous ses droits 

et pour mettre fin à tout différend né ou à naître à l’occasion des rapports de droit ou de fait ayant pu exister 

entre les parties. Mme HENIN reconnait qu’elle est indemnisée de l’intégralité des préjudices qu’elle estime 

avoir subis et déclare avoir disposé du temps de réflexion nécessaire et bénéficié de tous les conseils utiles 

pour faire part de son entier consentement aux présentes, après en avoir préalablement mesuré la portée. 

Article 4 : confidentialité 

Sous réserve que le présent protocole soit dûment exécuté et dans la limite de la publicité qu’aient pu offrir les 

débats publics utiles à la délibération du Conseil municipal autorisant le Maire à régulariser le présent 

protocole, les parties s’engagent à conserver le caractère strictement confidentiel de la présente transaction. 

 

Les parties s’interdisent d’en révéler l’existence ou la teneur ainsi que les motifs des différends les opposant, à 

tout tiers en ce compris le personnel étant ou ayant été employé par la Ville, à l’exception des réquisitions 

formulées par les administrations fiscales et sociales ainsi que par l’autorité judiciaire ou juridiction 

administrative. 

 

Article 5 : effet du protocole- Autorité de la chose jugée 

Les parties reconnaissent que la présente transaction reflète fidèlement leur accord et traduit des concessions 

réciproques au titre du différend qui les oppose. 

Comme conséquence de la présente transaction, les parties soussignées se reconnaissent quittes et libérées 

l’une envers l’autre, tout compte se trouvant directement réglé et apuré entre elles pour toute cause que ce 

soit. 
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Le présent protocole est conclu en application des articles 2044 et suivants du Code civil et de l’article 2051 du 

même Code, selon lequel « La transaction fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une 

action en justice ayant le même objet ».  

Il vaut transaction entre les parties et met fin de façon définitive, irrévocable et sans réserve à tout litige né à 

ou à naître entre les parties du fait de leurs relations de droit ou de fait qu’elles ont pu avoir entre elles. 

Sous réserve de l’exécution intégrale des dispositions du présent accord par chacune des parties, cette 

transaction met fin irrévocablement à tout litige entre elles, les parties s’estimant totalement remplies de leurs 

droits, et chacune d’entre elles renonçant irrévocablement à toute instance et action pouvant trouver sa cause 

ou son origine, directement ou indirectement, dans les relations de droit ou de fait qu’elles ont pu avoir entre 

elles. 

Par conséquent, et sous réserve de l’exécution intégrale des dispositions du présent protocole, la transaction 

est insusceptible de dénonciation par l’une ou l’autre des parties. 

 

Fait en 3 exemplaires, à Aubignan le 30 juin 2021. 

Chaque partie confirme son accord sur les termes de la présente en apposant sa signature précédée de la 

mention « Lu et approuvé, bon pour transaction, bon pour renonciation et désistement de toutes instances et 

actions ». 

Pour la commune d’Aubignan,  

le Maire, Siegfried BIELLE 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les ayants droit, Madame Patricia Henin 
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